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Communiqué de presse 

Paris, le 29 décembre 2025 
 
 

Chammas & Marcheteau conseille DeftHedge dans le cadre de son  
rapprochement avec Diapason (Fintech/SaaS) 

____________________________ 

 

Chammas & Marcheteau a conseillé DeftHedge (légalement nommée Deft Softwares 
Europe) dans le cadre de son acquisition par Diapason, éditeur de solutions de gestion de 
trésorerie et de risques. 

Fondée en 2017, DeftHedge développe une solution SaaS spécialisée dans la gestion des 
risques de change, l'automatisation Forex et la couverture des risques de matières premières, 
s’adressant aux chefs d’entreprise, aux directeurs financiers et aux trésoriers confrontés 
quotidiennement à la volatilité du marché des changes et des matières premières. La société 
compte une cinquantaine de clients en France, en Belgique et en Suisse. 

Avec cette opération, les deux plateformes SaaS Diapason et DeftHedge, complémentaires 
par leur expertise, offrent ainsi aux entreprises une réponse sur mesure à leurs enjeux de 
gestion de trésorerie et de risques financiers. 

L’équipe de Chammas & Marcheteau était composée de Stéphanie Bréjaud (associée), de 
Vincent Lopez (avocat) et Manon Richard (stagiaire). 

____________________________ 
 
A propos de Chammas & Marcheteau 
Chammas & Marcheteau, société d’avocats indépendante, accompagne les entreprises et les 
fonds d’investissement dans leurs transactions et leur stratégie de développement en France 
et à l’international. Fort de plus de 60 spécialistes du droit des affaires, dont 16 associés, il 
propose à ses clients des expertises en Private Equity, Fusions-Acquisitions, Fonds et 
Services Financiers, Corporate, Fiscalité, Propriété Intellectuelle et Technologies de 
l’Information, Restructuration et Retournement, Droit Social, Immobilier ainsi qu’en 
Contentieux des Affaires. 
 


